
Instructions Petit-Club 2026 

• FRAIS 1.50 €/pigeon 

1.35€ pour la société 

0.15€ pour l’Interprovincial 

• ETIQUETTES pour les paniers : 

OBLIGATION d’utiliser les étiquettes générées dans RFCB-Admin. 

Impression sur du papier ROSE avec CARRE JAUNE à mettre en bas en droite. 

Servira à identifier le lâcher Section 1&2 de celui du lâcher Section 3, 4 & 5.  

 

• RESULTATS : GRATUITS 

Envoyés aux amateurs ayant une adresse mail. 

Ils sont également envoyés à la personne de contact de chaque société. Cfr Signalétique société. 

• DECOMPTES : 

Les décomptes seront envoyés une fois par semaine afin de pouvoir payer les amateurs qui misent de 

l’argent. 

Il y aura 2 ou 3 décomptes financiers pour demander le paiement des frais et des cartes de membres. Ceci 

afin de réduire le nombre de virements à effectuer et faciliter la gestion. 

• RAYON : 

Le rayon sera le cumul des rayons de toutes les sociétés y compris la 1ère commune limitrophe entière dans 

les provinces de Namur, Liège et du Brabant Flamand. 

• DOUBLAGES 

PETIT-CLUB : Tous les amateurs  

BRABANT WALLON : Amateurs ayant leur pigeonnier dans la province du BW 

HAINAUT : Amateurs ayant leur pigeonnier dans la province du Hainaut 

BRABANT-EST : Amateurs ayant enlogé dans une société du BW quelque soit l’endroit du pigeonnier. 

• CARTE DE MEMBRE 

Vendue au prix de 10€. 

Date limite pour la communication des amateurs ayant acheté une carte de membre 2026 : 30 mai. 
Cette carte donne droit au Grand Prix « Guy Libotte » du 06 juin et à la participation aux championnats. 

Merci de me communiquer le N° de licence et le nom/prénom des amateurs/e-mail pour le 30 mai. 

En pièce jointe le document pour imprimer les cartes de membre à donner aux amateurs. 



• L’adresse mail de contact et pour envoyer les fichiers enlogement/constatations est : 

sli.classification@outlook.com 

Mais la préférence sera donnée à l’envoi des fichiers via XML (voir document attaché) 

 

Championnats 2025 

• « Grand Prix Guy Libotte » (Télévision) sur le concours de Toury du 06 juin. 

• Distribuée à la 1ère série du 1er, 2ème et 3ème marqués dans la catégorie Vieux/Yearlings à un amateur ayant 

une carte de membre achetée avant 30 mai. 

• Les sociétés devront avoir communiqué la liste des cartes de membres pour le samedi 30 mai au plus tard. 

• Tous les concours à l’itinéraire comptent pour le championnat. 

• La valeur totale des championnats est de 2.600€ 

• Championnats aux 3 premiers marqués catégorie Vieux, Yearlings et Jeunes séparées 

• Championnats aux 3 premiers marqués toutes catégories confondues. 

• Championnats aux As Pigeons Vieux, Yearlings et Jeunes séparées. 

• Il faudra être présent lors de la remise des prix qui se fera en même temps que celle de l’AWC afin de limiter 

les coûts. 

 

  

mailto:sli.classification@outlook.com


Action pour vous : 

• Si vous n’avez pas de pigeon pour un concours. 

Merci de le signaler à Bauwens le plus rapidement possible pour éviter un déplacement inutile.   

Merci de me le signaler également pour que je n’attende pas inutilement des documents. 

• Renvoyer la liste des cartes de membre pour la TV let les championnats pour le 30 mai au plus tard. 

 

Envoi des fichers Bulletins & Constatations. 

Pour ceux qui utilisent le programme DataTechnology Version 26.0.1 minimum 

Pourriez-vous utiliser la même procédure que lorsque vous envoyez des fichiers à la RFCB mais en utilisant un autre 

compte.  Voir explications en pièce jointe. 

 

Le comité vous souhaite une bonne saison. 

 

Pour le comité 

Stéphane Libotte 

0474/997.425 

 


